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Façadiers-rejointoyeurs - session 2 
 
 
Historique de la formation  

 
En qualité de coordinateur du dispositif 
locale d’insertion socioprofessionnelle, 
nous avons été interpellés par le Centre 
de Formation en Alternance de la 
Construction (Centre Fac) en 2006, qui 
de par ses liens direct avec les 
employeurs du secteur de la construction, 
a relevé que de nombreuses entreprises 
chargées du nettoyage, de la rénovation 
de façades et de l’étanchéité sont 
confrontées à la difficulté de trouver de la 
main d’œuvre qualifiée. 
Parallèlement à ces observations, nous 
nous sommes aperçus de l’inexistence en 
Région bruxelloise de formations préparant 
les adultes à ces fonctions.  Partant de ces 
constats, nous avons interpellé le Fonds de 
Formation professionnelle de la Construction et 
mené une enquête au sein des entreprises 
bruxelloises chargées de travaux de façades et 
d’étanchéité.  Notre objectif étant d’évaluer les 
besoins en main d’œuvre qualifiée et d’autre 
part, de vérifier la pertinence d’une formation 
qualifiante préparant aux métiers d’entretien et de 
rénovation de façades.   
Il s’est avéré que  la moitié des entreprises situées 
en Région bruxelloise souffraient d’un manque de 
main d’œuvre qualifiée et que la plupart de celles-ci 
trouvaient pertinent d’initier une telle formation.   
C’est dans ce contexte qu’a été mise sur pied et 
organisée pour la première fois en 2006, la formation 
de façadier-rejointoyeur.  Cette première expérience 
ayant été concluante, tant en terme de mise à l’emploi 
qu’en terme de collaboration avec les différents 
partenaires, nous avons souhaité réitérer la formation.   
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Le Public  
 
Le public touché par l’action est un public infra scolarisé (au maximum le deuxième 
degré de l’enseignement secondaire) et/ou infra qualifié, inscrit comme demandeur 
d’emploi. 

 
Conditions d’accès à la formation et sélection des stagiaires 

  
Les conditions d’admission à la formation sont les suivantes : 

 être chercheur d’emploi âgé de plus de 18 ans, 
 ne pas avoir le diplôme de l’enseignement secondaire supérieur, 
 compréhension active du français parlé et écrit, 
 maîtriser les 4 opérations de base en français,  
 être capable d’effectuer des travaux en hauteur,  
 vouloir travailler dans le secteur de la construction,  
 s’engager dans un processus de sélection composé de tests d’évaluation de 

niveau, de test de vertige et d’un entretien de motivation, 
 être motivé à s’investir dans une formation de 5 mois. 

La campagne de recrutement s’est déroulée en octobre 2009, elle a comporté quatre 
étapes : 

 Une étape d’affichage et d’information du projet auprès de notre public ainsi que 
des partenaires d’insertion socioprofessionnelle.   

 Une étape d’entretien individuel  
 Une étape d’information  
 Une étape de sélection  

 
L’étape d’affichage et d’information a permis de sensibiliser les chercheurs d’emploi et 
les acteurs de l’insertion socioprofessionnelle de terrain sur le projet et ses débouchés. 
L’entretien individuel est un premier contact qui permet de faire connaissance avec les 
chercheurs d’emploi intéressés par le projet.  Cet entretien individuel a également pour 
objectif d’évaluer la capacité du candidat à suivre la formation et à vérifier ses données 
administratives.  
L’étape d’information s’est déroulée le 26 octobre 2009 au Centre Fac en présence de la 
Mission locale.  Au total, 28 personnes se sont présentées et toutes ont souhaité 
poursuivre le processus de sélection.  Suite à cette séance, les candidats ont été 
convoqués aux tests de français, de mathématiques et à un test de vertige. Les premiers 
ne sont pas sélectifs mais permettent de juger de la capacité du candidat à comprendre 
le français et à calculer. Par contre, le test  de vertige, l’est. Deux candidats sur les 26, 
l’ont d’ailleurs raté.    
Quant aux tests d’évaluation de niveau, l’ensemble des candidats, c’est-à-dire 26 
personnes, les  ont réussis.   
La troisième et dernière étape de la sélection a eu lieu entre le 28 octobre 2009 et le 30 
octobre 2009 et a consisté à rencontrer chacun des 26 candidat lors d’un entretien de 
motivation.  
Comme dans nos autres filières, nous privilégions des entretiens menés par des 
représentants des différents partenaires au projet. Cette pratique permet de croiser des 
points de vue.  
Sur les 26 candidats, 12 furent sélectionnés et commencèrent la détermination ciblée le 
lundi 02 novembre 2009.  La formation qualifiante a, quant à elle, démarré le lundi 09 
novembre 2009. 
Pour les candidats non sélectionnés, nous avions planifié une procédure de 
réorientation.  En effet, trois de nos conseillers ont rencontré les candidats qui le 
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souhaitaient en entretien individuel afin de les accompagner dans la recherche d’une 
alternative ou dans une réflexion par rapport à leur projet professionnel.    

  
Objectifs de la formation – compétences visées  

 
La détermination sur filière  
 
La détermination sur filière est organisée après la phase de recrutement et de sélection 
et avant la formation qualifiante.  
Le groupe constitué à participé au module de détermination ciblée qui a eu lieu du 
02/11/2009 au 06/11/2009.  
Elle consiste, d’une part, à susciter la réflexion des personnes désireuses d’entrer en 
formation qualifiante dans le secteur par rapport à leur projet professionnel, et d’autre 
part, à sensibiliser les personnes au monde du travail et à ses valeurs, au métier de 
monteur-câbleur et à ses exigences.  
De plus, le module de détermination sensibilise et prépare les stagiaires à la vie en 
groupe et à leur participation à un processus de formation (dimensions relationnelles, 
respect des consignes, des horaires,…). Le travail sur le bilan et sur les compétences en 
particulier permet de préciser les acquis et les aspects à renforcer au cours de la 
formation qualifiante.   
Dans ce type d’action, le rôle et la qualité de l’animateur sont primordiaux. De manière 
transversale, celui-ci veille à impulser, maintenir et encourager une dynamique positive 
(écoute, solidarité, respect de l’autre, partage d’expériences de vie...) au sein du groupe. 
Il mobilise chaque participant individuellement et tend à faire progresser le groupe tout 
entier.  
 
La formation qualifiante  
 
Les objectifs de la formation qualifiante  
Elle a démarré le lundi 09 novembre 2009 au Centre Fac pour se terminer le 30 mars 
2010. 
Les objectifs de la formation sont de préparer un public chercheur d’emploi à une 
nouvelle fonction : la rénovation et la restauration de façades mais aussi de répondre à 
la demande des entreprises de la construction qui rencontrent des difficultés à trouver du 
personnel qualifié pour ce type de métier. 
En plus, des savoir-faire énoncés ci-dessous, nous travaillons également le savoir-être.  
En effet, nous avions interrogé les employeurs sur leurs attentes tant en terme de savoir-
faire que de savoir-être.  Les exigences principales des employeurs sont : la rapidité, la 
bonne résistance physique, le port de charges lourdes, la capacité à travailler en 
hauteur, la précision/dextérité et le sens des responsabilités. 
 
Le « façadier-rejointoyeur » est un ouvrier qui est amené à assurer les tâches de : 
 
Nettoyage de façades 

 Mise en place (calfeutrage des châssis, des portes, montage de bâche, pose 
d’échafaudage, mise en service de matériel), 

 Nettoyage haute pression, vapeur, sablage, 
 Mise en ordre et nettoyage du matériel et du chantier. 

Restauration de façades 
 Décapage, 
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 Réparation des bétons, des pierres, des briques, 
 Enduisages divers, 
 Cimentage, peinture hydrofuge, 
 Remplacement des joints souples. 

La formation étant organisée à cheval entre 2009 et 2010, les modules de 1 à 4 ont été 
dispensés entre novembre et décembre 2009 et les modules 5 à 9 ainsi que les stages 
seront organisés entre le 01/01/2010 et le 26/03/2010.   
 
Méthodologie  
 
La Mission locale accueille un public majoritairement peu qualifié et/ou peu scolarisé. Il 
en résulte que la majeure partie de ce groupe cible rencontre des difficultés à accéder à 
une formation qualifiante, et que pour celui-ci, la formation qualifiante est un préalable 
souvent indispensable pour accéder au marché de l’emploi.  
La « détermination ciblée » va permettre, d’une part, de conforter le choix de la 
formation, de préparer l’entrée en formation, de lever les appréhensions liées à l’échec 
et de créer un esprit de groupe.  
Dans ce processus, plus qu’ailleurs, le groupe constitue un outil pédagogique à part 
entière qui répond à trois objectifs :  
 faciliter la connaissance, la cohésion et la solidarité entre les participants : le 

groupe est un vecteur relationnel qui va influencer le bon déroulement et le suivi de 
la formation pour chacun, 

 faciliter la perception du métier en prenant connaissance des compétences 
nécessaires à l’exercice de celui-ci mais aussi définir ses propres compétences et 
évaluer celles à développer, le groupe est un vecteur d’évolution de compétences,   

 permettre à chacun de recueillir des perceptions différentes de l’image qu’il a de lui-
même, de remettre en question des représentations ; le groupe est un miroir.   

 
Tenant compte de ce contexte, nous avons forgé la méthodologie de la « détermination 
ciblée » sur une pédagogie participative adaptée aux adultes. Celle-ci s’est construite 
en fonction des besoins de notre public et des centres de formations partenaires. Forts 
de 6 ans d’expérience dans ce domaine, nous avons adapté et systématisé 
progressivement le programme à ces besoins spécifiques.  

 
Le suivi des stagiaires  
 
Plusieurs types de suivi ont été mis en place.  Il y a ceux qui se déroulent pendant la 
formation : comité pédagogique, le suivi psychosocial et le suivi en stage. Toutefois, 
nous avons prévu un suivi individuel après le stage afin de les aider dans leurs 
recherches d’emploi. 
En ce qui concerne le comité pédagogique il a lieu tous les 15 jours.  Ces rencontres 
tripartites (stagiaire, le formateur du Centre Fac et le référent de la Mission locale) 
permettent d’évaluer les compétences acquises, celles qui restent à développer et à 
acquérir.  Elles permettent de constater l’évolution ou la régression du stagiaire en 
termes de savoir-faire et savoir-être et ainsi de mettre en place un programme de 
formation ou d’accompagnement adapté à l’individu qui vont lui permettre d’atteindre 
l’objectif final du projet.   
Tout comme le comité pédagogique, le suivi psychosocial est une rencontre bimensuelle 
entre les stagiaires et le responsable du projet à la Mission locale.  Le suivi psychosocial 
se déroule en 2 parties, la première est organisée en groupe (remise des attestations de 
présence, documents pour le syndicat, questionner les stagiaires sur les difficultés qu’ils 
rencontrent – un délégué de classe à été nommé au début de la formation, etc) et la 
seconde partie est organisée individuellement, elle permet à chaque stagiaire de 
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s’exprimer librement sur ses propres difficultés en rapport avec la formation, des 
obstacles qui entravent ou pourraient entraver la poursuite de son cursus (problèmes 
familiaux ou autres) et de déterminer l’aide à apporter. 
 
Le partenariat  
 
Points forts   
La mise en œuvre du projet « façadier-rejointoyeur » a été facilitée grâce à : 
 La qualité du partenariat avec le Centre Fac (échanges, rencontres régulières), 
 L’intérêt de la part du public pour le projet, 
 La définition d’objectifs communs et la création d’outils.   

Difficultés rencontrées  
Le délai trop court entre l’accord de Bruxelles Formation et le démarrage du projet 
déstabilisent l’organisation interne et précipitent les phases de recrutement et de 
sélection. Nous avons eu dans ce cas-ci, 4 semaines pour diffuser l’information, 
recruter les candidats et les sélectionner, ce qui est peu de temps, surtout pour le 
recrutement.  

 
Résultats et effets 
 
Qualitatifs 

 
A l’issue de la semaine de détermination ciblée, les objectifs prédéfinis ont été atteints 
dans les temps et suivant le programme défini. 
 
A savoir :  
 la constitution d’un groupe de stagiaires, leur implication dans la formation via des 

exercices de dynamique de groupe, la cohésion du groupe, 
 La connaissance du métier, la rencontre avec des professionnels, 
 L’émergence de compétences génériques et spécifiques, 
 De la part des formateurs, l’attention accordée à chaque stagiaire, l’amenant à 

construire son projet dans une ambiance dynamique et participative. 
 
La participation active de chaque stagiaire est un tremplin pour la poursuite de la 
formation et les partenaires ont permis à tous les stagiaires d’entamer la formation 
qualifiante au centre Fac.  
Les stagiaires se sont exprimés à propos de la détermination ciblée en répondant à une 
évaluation. Après la détermination, les 12 stagiaires ont entamé à partir du 09/11/2009, 
leur formation qualifiante au Centre Fac.  
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Données statistiques des stagiaires en formation  
Typologie des candidats  
Sexe    
Hommes 21 100% 
Femmes 0 0% 
 21 100% 
Localité   
1210 2 10% 
1030 7 33% 
1140 0 0% 
Autres 12 57% 
 21 100% 
Nationalité   
Belge 14 67% 
UE 0 0% 
Hors UE 6 29% 
Apatrides - Candidats réfugiés 1 5% 
Indéterminé 0 0% 
 21 100% 
Age   
18-24 ans 7 33% 
 25-44 ans 13 62% 
> 45 ans 1 5% 
Indéterminé 0 0% 
 21 100% 
Statut   
CCI 11 52% 
Cpas 3 14% 
Stage attente 3 14% 
DE inoccupés 1 5% 
Autres 3 14% 
Indéterminé 0 0% 
 21 100% 
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Monteurs-câbleurs en électricité résidentielle 
 
Historique de la formation 
 
Motivation et spécificité du projet   
 
En qualité de partenaire local, nous avons été 
interpellés par l’Institut technique supérieur de 
promotion sociale, Cardinal Mercier pour 
collaborer sur un projet de formation qualifiante 
certifiante de monteur-câbleur en électricité 
résidentielle.   
Nous avons été séduits par ce projet parce qu’il 
rencontre plusieurs de nos priorités ; à savoir :  
 
 La formation est accessible à un public sans 

aucun diplôme à condition que celui-ci 
réussisse le test d’entrée de niveau de 6ième 
primaire ; 

 Au terme de la formation un certificat de 
qualification de monteur-câbleur en électricité 
résidentielle spécifique à l’enseignement 
secondaire inférieur de promotion sociale est 
délivré ; 

 Pour ceux qui le souhaitent, il est possible de 
compléter la formation qualifiante par une 
formation de 400 h pour devenir installateur 
électricien résidentiel, 

  Le partenaire privilégie le public des Missions 
locales. Pour ce faire, le recrutement est assuré par 
nos soins et la sélection est menée par les 2 
partenaires ; 

 Toute personne intéressée par la formation doit 
impérativement s’engager dans le processus 
complet : recrutement, sélection, détermination sur 
filière. La détermination est d’ailleurs présentée 
comme partie intégrante de la formation ; 

 Tout comme dans les autres projets, le suivi des 
stagiaires sera assuré par nos soins et visera à 
évaluer la dynamique tant au niveau des relations 
interpersonnelles que par rapport à l’apprentissage.  
De plus, un soutien psycho-social sous forme 
d’entretiens individuels sera organisé à la demande de 
chaque stagiaire ; 

 Pour optimiser les chances de trouver un emploi, les 
stagiaires seront préparés à recherche d’un lieu de 
stage, seront suivis durant leur stage et après leur 
formation ;Environnement  
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Le croisement de différentes sources d’information laisse apparaître que les compétences 
techniques dans le domaine de l’électricité et des installations électriques sont recherchées 
dans l’ensemble du pays et que les entreprises qui ressortent de ce secteur engagent du 
personnel qui possède ces compétences. Ce constat est toujours vrai aujourd’hui, tel que le 
laisse apparaître la liste des métiers en pénurie publiée par l’Onem, les fonctions critiques par 
l’Observatoire des Qualifications ainsi que le secteur, représenté par Formelec.    
Le monteur câbleur en électricité résidentielle est un agent d’exécution dont le rôle est de 
réaliser des installations et des montages électriques résidentiels en T.B.T (très basse 
tension) et B.T (basse tension), sous la direction d’un responsable et selon les indications 
fournies par les plans et les schémas. 
Il exécute, dans les délais prévus et selon les règles de l’art, les tâches suivantes : 

 implantation et montage des appareils électriques 
 montage des canalisations (tubage, câblage, goulottes, chemins de câbles) 
 câblage des appareils 
 contrôle des travaux exécutés 

 
Il mène ses interventions dans le cadre des installations résidentielles et de chantier. 
Il est capable de transmettre des données à caractère technique. 
Pour accomplir ces différents travaux, il doit respecter les règles et dispositions en matière de 
sécurité, d’hygiène et de protection des biens, des personnes et de l’environnement. 
 
Le public  
 
Définition générale  
 
La formation s’adresse aux demandeurs d’emploi de la RBC, allocataires sociaux ou non qui 
remplissent les conditions suivantes : 

 Avoir minimum 18 ans, 
 Avoir quitté l’enseignement secondaire depuis au moins un an  
 Posséder au minimum le certificat d’études de base (CEB) ou réussir un test de 

base en mathématiques et en français 
 Réussir un test de base en mathématiques et en français 
 Savoir lire et écrire le français 
 Emarger au Cpas ou être demandeur d’emploi libre ou indemnisé, en priorité  
 Etre disposé à suivre une formation intensive de 9 mois et vouloir se positionner sur 

le marché du travail  
 Etre en bonne condition physique 

 
Description quantitative des stagiaires en formation 
 
14 candidats ont été sélectionnés pour participer à la détermination ciblée et entamer la 
formation qualifiante. 
Il s’agit d’un groupe constitué de 14 hommes dont : 

 4 ont moins de 24 ans 
 9 ont entre 25 et 44 ans 
 1 est âgé de 45 ans 

 
En ce qui concerne le statut des stagiaires, 9 sont bénéficiaires d’ allocations de chômage, 2 
sont en stage d’attente, 1 personne émarge au CPAS et 2 stagiaires, ont un statut « autre ».   
Par rapport à la durée d’inoccupation, nous constatons que la grande majorité des stagiaires 
sont inoccupés depuis plus de 2 ans (9 personnes) et que les 5 autres, ont une durée 
d’inoccupation variant entre 6 mois et moins de 2 ans.  
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Le niveau scolaire des stagiaires est en majorité limité au le 2ème degré de l’enseignement (11 
personnes) sauf pour 3 personnes qui possèdent le 3ème degré et au-delà, obtenus à 
l’étranger mais non reconnus en Belgique. 
 
 
Conditions d’accès à la formation et sélection des stagiaires  
 
Prérequis 

 Avoir quitté l’enseignement secondaire depuis au moins un an  
 Posséder au minimum le certificat d’études de base (CEB) ou réussir un test de 

base en mathématiques et en français 
 Réussir un test de base en mathématiques et en français 
 Savoir lire et écrire le français 
 Etre en bonne condition physique 

 
Ces critères ont été strictement respectés et appliqués lors de la procédure de recrutement et 
de sélection, telle que décrites ci-dessous.  
Difficultés rencontrées  
La formation de monteur-câbleur en électricité s’adresse à un public faiblement qualifié ou à 
des personnes ayant une pratique en électricité mais qui sont en manque de qualifications 
pour se faire valoir sur le marché du travail. 
En phase de recrutement, c’est essentiellement ce type de personnes qui  s’adressent à la 
Mission Locale et sauf pour ceux qui rencontrent un niveau de français très faible, il n’y a pas 
d’obstacle à poursuivre la phase de sélection. C’est ainsi que +/-10% des candidats à la 
formation ont été réorientés vers des partenaires assurant des modules d’alphabétisation ou 
de remise à niveau. 
 
Le recrutement et la sélection  
La procédure de recrutement vise à sensibiliser et à sélectionner des personnes motivées par 
le projet, d’une part et qui répondent aux conditions d’admission, d’autre part.   
 
La phase de recrutement et de sélection des candidats comportera trois étapes :  

 Une étape de promotion du projet (affiche, affichette par courrier et courrier 
électronique) auprès des partenaires d’insertion socioprofessionnelle habituels 
(Actiris, Carrefour Formation, OISP,…). Elle a débuté le 19/05/2009 et s’est 
étenduejusqu’au 09/09/2009.  

 Une étape de sensibilisation : les personnes intéressées ont été reçues par nos 
conseillers en insertion afin d’évaluer leurs acquis et leur motivation à s’engager 
dans le projet de formation et ont été ensuite conviées à une séance d’information 
qui a eu lieu le 10/09/2009.   
La séance d’information avait comme objectif de présenter la formation (son 
contenu, ses exigences, sa durée,…), le métier et ses possibilités d’emploi.  
La présentation de la formation a été prise en charge par l’Institut Cardinal Mercier 
et la Mission locale.    
Au terme de la séance, les candidats intéressés ont été invités à se présenter à un 
test sélectif en français et mathématique sélectifs ainsi qu’à un test technique, à 
titre indicatif.  

 Une étape de sélection : les candidats ont été sélectionnés sur base des résultats 
de leur test et sur leur motivation. Les entretiens ont eu lieu entre le 14/09/09 et le 
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16/09/09. La délibération du 17/09/09 a permis de constituer un groupe de 14 
personnes motivées qui répondent aux conditions d’admission requises.  

 
Comparativement à 2008, plus de candidats se sont présentés durant la phase de 
recrutement surtout en juin et août. Un tiers environ des candidats  se sont présentés 
directement à la séance d’information et ont participé aux tests. Quant à la sélection, 
nous constatons peu de désistement. Pour rappel, les entretiens de sélection sont menés 
à partir d’un canevas d’entretien bien défini et suivi pour chaque candidat. 
En regard des conditions d’admission, 4 candidats ayant une période d’inactivité de 
moins d’un an ont été sélectionnés : 

 deux candidats étaient scolarisés en 2009, d’un niveau secondaire inférieur et ont 
arrêté leurs études au dernier trimestre de l’année scolaire,  

 deux candidats étaient à l’emploi jusqu’en avril/mai 2009 avec un contrat  à durée 
déterminée. 

Le choix final des candidats est décidé lors de la délibération. C’est à ce stade que sont 
considérés d’une part, les critères spécifiques et également, la situation psycho sociale 
des candidats.  
Pour quelques uns, la formation constituait un challenge. Dès le premier trimestre, la 
situation a été évalué en fonction d’indices comme : les présences, la ponctualité, la 
participation active au cours et au module de recherche de stage, ainsi que la réalisation 
du premier stage (du 7 au 11/12/2009). 
A l’issue de la délibération, 14 stagiaires ont été sélectionnés pour participer à la 
détermination ciblée et pour suivre la formation qualifiante. 

 
L’accueil du public  
 
Conformément à la procédure de recrutement et de sélection mentionnée dans le chapitre 
précédent, la Mission Locale de Schaerbeek a accueilli depuis le 1er juin 2009 une 
cinquantaine de demandeurs d’emploi intéressés par la formation de monteur-câbleur en 
électricité et répondant aux conditions d’admission. 
Nous reprenons ci dessous, les mouvements des candidats suivant deux rubriques : le 
nombre de candidats prévus et le nombre de candidats effectivement présents aux différentes 
étapes du processus.  

 38 personnes se sont présentées en entretien individuel et un dossier a été établi, 
de même qu’une action « demande de formation » a été encodée dans le RPE, 

 44 personnes se sont présentées à la séance d’information, soit 6 de plus que 
prévu, 

 43 personnes ont effectués les tests de sélection en français, calcul, notions 
d’électricité,  

 27 personnes ont réussi les tests et ont pris part aux entretiens de sélection sauf 
une qui est entrée en formation au Piment, 

 13 personnes ont échoué aux tests et 3  ne répondent pas aux critères de sélection 
propres à la Mission locale.  

 
Procédure de réorientation  
A l’issue des tests et de la délibération, la Mission locale et l’Institut Cardinal Mercier ont 
décidé : 
 

 D’accepter 5 personnes en formation  sans que celles-ci participent à la 
détermination ciblée : il s’agit de personnes qui travaillaient ou qui, en septembre 
2009, fesaient l’objet d’une procédure de régularisation.  Inscrits comme 
demandeurs d’emploi  libres chez Actiris, ils répondent aux critères d’inscription en 
promotion sociale,  
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 Pour  d’autres, d’assurer le suivi à la Mission Locale en réalisant des entretiens de 
clarification du projet et en les inscrivant dans un parcours d’insertion socio-
professionnelle.  

 Deux candidats sont suivis dans le cadre de l’accompagnement de public  
spécifique (via la convention de partenariat avec Actiris) à raison d’un entretien 
bimensuel à la Mission locale 

 Un candidat a participé au groupe d’orientation professionnelle fin 2009 et à réalisé 
un stage d’observation, orientant son projet vers la vente. 

 Quelques personnes ont été appelées pour participer à la formation de façadier-
rejointoyeur et l’une d’entre elles  est en formation actuellement. 

 Un candidat s’est inscrit en cours de promotion sociale en Télécommunication à 
l’Institut C. Mercier en cours du soir. 

 Un candidat est inscrtit en cours de promotion sociale en Monteur câbleur, même 
formation mais en cours du soir, prévu en deux ans 

 Trois personnes ayant un niveau CESS suivent également les cours en section du 
soir. 

 Tous les candidats non sélectionnés ont été informés d’un suivi individuel possible 
à la Mission locale de Schaerbeek ou réorientés vers la Mission Locale la plus 
proche de leur domicile. 

 
Objectifs de la formation  
 
Description de l’action, mise en oeuvre  
 
En 2009-2010 la formation de monteur câbleur en électricité poursuit sa voie en collaboration 
avec l’Institut Cardinal Mercier ; la Mission locale de Schaerbeek prend en charge la 
détermination ciblée de 14 stagiaires, l’aide à la recherche de stage via un module spécifique 
de deux jours (début novembre 09), la recherche d’emploi ainsi que le suivi psycho social. En 
dehors de la détermination sur filière qui a été conventionnée par Bruxelles Formation et co-
financée par le FSE, le suivi pendant la formation et après celle-ci, ne fait l’objet d’aucun 
conventionnement. Motivés et convaincus par le projet, nous avions pris la décision dès 2008 
de mener ses actions.  
La réalisation de ces actions passe par la planification du projet et du programme avec les 
partenaires, la diffusion de l’action, l’accueil des candidats, le recrutement, la sélection, les 
tests et correction ; il s’agit d’une phase qui demande rigueur, perspicacité et efficacité car 
autour de données formelles viennent  se greffer toutes une série d’imprévus ou de questions 
qui demandent une réponse juste et rapide. L’aspect humain et relationnel prend toute son 
importance et y compris lors de la détermination ciblée et du suivi psycho social. 
Toutes ces activités ont comme objectif de mener à terme la détermination ciblée et la 
formation qualifiante permettant aux stagiaires d’obtenir un diplôme reconnu par la 
Communauté française et d’exercer le métier d’aide électricien. 
Outre les cours théoriques, pratiques et les stages en entreprise, les stagiaires vont acquérir 
les outils pour se positionner sur le marché de l’emploi et mieux valoriser leurs compétences 
génériques et spécifiques.  
En recherche emploi, ce sont les entreprises d’électricité résidentielle qui seront approchées, 
notamment par une « publicité » de la formation auprès des fonds sectoriels, par exemple 
Formelec. 
De même une collaboration avec Actiris est envisagée en juin 2010 pour effectuer la mise à 
jour des dossiers et assurer un suivi des offres spécifiques au secteur. 
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La détermination ciblée (35 h) 
 
La détermination sur filière est organisée après la phase de recrutement et de sélection et 
avant la formation qualifiante.  
Pour la session 2009-2010, 14 personnes ont participé à la détermination ciblée qui a eu lieu 
du 21 au 25 septembre 2009. 
Elle consiste, d’une part, à susciter la réflexion des personnes désireuses d’entrer en 
formation qualifiante dans le secteur par rapport à leur projet professionnel, et d’autre part, à 
sensibiliser les personnes au monde du travail et à ses valeurs, au métier de monteur-câbleur 
et à ses exigences.  
De plus, le module de détermination sensibilise et prépare les stagiaires à la vie en groupe et 
à leur participation à un processus de formation (dimensions relationnelles, respect des 
consignes, des horaires,…). Le travail sur le bilan et sur les compétences en particulier 
permet de préciser les acquis et les aspects à renforcer au cours de la formation qualifiante.   
Dans ce type d’action, le rôle et la qualité de l’animateur sont primordiaux. De manière 
transversale, celui-ci veille à impulser, maintenir et encourager une dynamique positive 
(écoute, solidarité, respect de l’autre, partage d’expériences de vie...) au sein du groupe. Il 
mobilise chaque participant individuellement et tend à faire progresser le groupe tout entier.  
La formation qualifiante  
La formation a débuté le 05/10/2009 pour se terminer le 30/06/2010. Les cours seront 
dispensés au sein de l’Institut technique supérieur de promotion sociale Cardinal Mercier.  
 
Le programme de formation 
 
Les unités de formation (UF) constitutives de la section, présentées ci-dessous sont issues du 
dossier pédagogique de l’enseignement secondaire inférieur, section monteur-câbleur en 
électricité résidentielle.  
Il s’agit du document de référence inter-réseaux, repris sous le code 2150 10 S 10 D1, 
approuvé par le gouvernement de la communauté française du 14/09/2006 sur avis conforme 
de la Commission de concertation. 
Les autres matières qui ne constituent pas une unité de formation à proprement parlé, ont été 
ajoutées sur décision interne de l’Institut. Il s’agit du cours de  citoyenneté, et des heures de 
stages supplémentaires au nombre d’heures prévues dans l’UF stage.   
 
Difficultés rencontrées 
 
Le programme et le déroulement de la détermination ciblée ainsi que de la formation sont 
quasi similaire à la session 2008-2009 et à ce stade il n’y a pas eu de difficultés majeures 
rencontrées durant la période de septembre à décembre 2009. 
 
Méthodologie 
 
La Mission locale accueille un public majoritairement peu qualifié et/ou peu scolarisé. Il en 
résulte que la majeure partie de ce groupe cible rencontre des difficultés à accéder à une 
formation qualifiante, et que pour celui-ci, ce type de formation qualifiante est un préalable 
souvent indispensable pour accéder au marché de l’emploi.  
La « détermination ciblée » va permettre, d’une part, de conforter le choix de la formation, de 
préparer l’entrée en formation, de lever les appréhensions liées à l’échec et de créer un esprit 
de groupe.  
Dans ce processus, plus qu’ailleurs, le groupe constitue un outil pédagogique à part entière 
qui répond à trois objectifs :  

 faciliter la connaissance, la cohésion et la solidarité entre les participants : le 



60 

 

 

groupe est un vecteur relationnel qui va influencer le bon déroulement et le suivi de 
la formation pour chacun, 

 faciliter la perception du métier en prenant connaissance des compétences 
nécessaires à l’exercice de celui-ci mais aussi définir ses propres compétences et 
évaluer celles à développer, le groupe est un vecteur d’évolution de compétences,   

 permettre à chacun de recueillir des perceptions différentes de l’image qu’il a de lui-
même, de remettre en question des représentations ; le groupe est un miroir.   

 
Tenant compte de ce contexte, nous avons forgé la méthodologie de la « détermination ciblée 
» sur une pédagogie participative adaptée aux adultes. Celle-ci s’est construite en fonction 
des besoins de notre public et des centres de formations partenaires. Forts de 6 ans 
d’expérience dans ce domaine, nous avons adapté et systématisé progressivement le 
programme à ces besoins spécifiques.  

 
Suivi des stagiaires  
 
Le conventionnement avec Bruxelles Formation ne concernant que la détermination ciblée, 
nous n’aborderons pas le suivi des stagiaires durant la formation qualifiante.  

Durant la détermination ciblée, le suivi est opéré tous les jours, en groupe, par l’animateur du 
module et individuellement si besoin en est.  

Lors du passage en formation qualifiante, le suivi est assuré mensuellement en groupe et en 
individuellement à la demande. Le suivi, nous l’entendons également comme un 
accompagnement à la recherche de lieu de stage en formation qualifiante et sous forme d’un 
module de recherche d’emploi, en fin de formation qualifiante.  

Le suivi est assuré par la même personne, depuis l’entrée en détermination ciblée, jusqu’au 
dernier jour de la formation qualifiante.  
 
Partenariats/collaborations/passerelles 

En ce qui concerne la détermination ciblée, la notion de partenariat se limite à l’Institut 
Cardinal Mercier et à l’un ou l’autre employeur venu témoigner de leur métier ainsi que de 
leurs exigences en terme de recrutement et de sélection de personnel. Les phases 
antérieures, à savoir le recrutement et la sélection des candidats. ont été menées en 
collaboration avec Cardinal Mercier,  

Pour ce qui est du projet de former des personnes en vue de leur donner des qualifications 
nécessaires pour exercer la fonction d’aide électricien, la Milocs a interpellé Formelec afin de 
reconnaître, valoriser et soutenir le projet.  
 
Résultats et effets 
 
Résultats qualitatifs 
 
A l’issue de la semaine de détermination ciblée, les objectifs prédéfinis ont été atteints dans 
les temps et suivant le programme défini. 
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A savoir :  
 la constitution d’un groupe de stagiaires, leur implication dans la formation via des 

exercices de dynamique de groupe, la cohésion du groupe, 
 La connaissance du métier, la rencontre avec des professionnels, 
 L’émergence de compétences génériques et spécifiques, 
 De la part des formateurs, l’attention accordée à chaque stagiaire, l’amenant à 

construire son projet dans une ambiance dynamique et participative. 
 
La participation active de chaque stagiaire est un tremplin pour la poursuite de la formation et 
les partenaires ont permis à tous les stagiaires d’entamer la formation qualifiante à l’Institut 
Cardinal Mercier. 
 
Résultats quantitatifs 
 
14 stagiaires ont pris part à la détermination ciblée et ont entamé la formation qualifiante. 
Fin décembre 2009, il reste 11 stagiaires sachant que le comité de suivi de l’Institut Cardinal 
Mercier et de la Milocs a mis fin à la formation de 3 stagiaires :  
 

 pour le premier, fin octobre 2009 suite à des difficultés d’apprentissage et pour des 
raisons médicales,  

 pour les deux autres, le 15/12/2009 pour absence répétées et non participation aux 
activités et au stage. 
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Sexe  

Hommes 12 100% 
Femmes 0 0% 

  12 100% 

Localité 
1210 0 0% 
1030 3 25% 
1140 1 8% 
Autres 8 67% 

  12 100% 

Nationalité 
Belge 6 50% 
UE 0 0% 
Hors UE 6 50% 
Apatrides - Candidats réfugiés 0 0% 

  12 100% 

Age 
18-24 ans 7 58% 
 25-44 ans 4 33% 
> 45 ans 1 8% 

  12 100% 

Statut 
CCI 4 33% 
Cpas 3 25% 
Stage attente 2 17% 
DE inoccupés 3 25% 
DE en formation 0 0% 
Autres 0 0% 

  12 100% 
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Perspectives 
 
 
La Mission Locale envisage la reconduction du projet en 2010-2011 tout en tenant compte des 
évaluations réalisées au cours des deux dernières sessions ; on retiendra, par exemple, 
l’allègement de parties théoriques en détermination ciblée, remplacées par une sensibilisation 
au secteur professionnel des monteurs câbleurs en réalisant :  
 des visites de chantiers, 
 une meilleure information sur les conventions paritaires et, sur les conditions de travail 
 
Dégager du temps pour renforcer la motivation des stagiaires, les impliquer davantage dans le 
processus d’insertion socio professionnelle en utilisant les outils existant à la Mission Locale 
et particulièrement bien développés au cours de ces derniers mois. 
 
En effet, nous nous mettons un point d’honneur à mettre en place des filières et des 
partenariats performants visant à terme la mise à l’emploi des stagiaires et leur renforcement 
personnel  au sein de la société. Tout ceci, malgré un contexte économique et social peu 
favorable aggravant encore les difficultés pour notre public au parcours individuel et éducatif 
souvent parsemé d’embûches. 
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La Mission locale de Schaerbeek organise en partenariat avec la Mission locale de Saint-
Josse des concertations zonales, journées de réflexion thématique, dans le but de renforcer la 
cohérence locale entre partenaires ISP occupant le périmètre de la zone nord-est.  
Ayant identifié un besoin crucial de notre secteur nous pris la décision de dégager les 
ressources disponibles pour y répondre au cours de l'année 2009, tout mettant à profit les 
concertations zonales pour ce faire. 
Le 18 juin 2008 dans le cadre d'une concertation zonale, nous avions réunis les partenaires 
de la zone nord-est pour une conférence autour du thème « jeunes et emploi ». Quelles 
perspectives?". Le débat qui s'en était suivi avait remporté un franc succès et  un constat 
majeur avait pu être tiré: la majorité des opérateurs d'insertion de la zone  rencontrent de 
grosses difficultés à  toucher ce public jeune. Il fut également mis en évidence que les 
mesures (Déclaration de Copenhague; Plan pour l'emploi des jeunes; RAE jeunes...) mises en 
place jusqu'alors pour améliorer la situation des jeunes ne rencontraient pas le succès 
escompté. 
Les statistiques relatives au taux de chômage montrent que bien que la Capitale représente le 
premier bassin d'emploi du pays, Bruxelles compte le taux de chômage le plus important 
comparativement aux 2 autres Régions, dont 35,5 % 6  de jeunes. Cette situation fait figurer 
Bruxelles dans le peloton de queue des 10 dernières régions d'Europe. 

  
Plutôt que de sombrer dans la morosité, nous avons pris la décision, dès septembre 2008, 
d'aller au delà des simples constats et de mener une réflexion autour de cette question mais 
aussi de rechercher des pistes de solutions et de développer des actions qui soient en 
adéquation avec les besoins des jeunes visés.  
 
Nous avions conscience qu'il s'agissait d'un travail d’envergure parce que la problématique 
est complexe et qu’elle touche énormément d’acteurs différents mais l’enjeu était de taille et 
méritait qu’on y accorde du temps, des moyens humains et financiers.  
Nous avons initié cette démarche avec la volonté de toucher ce public cible et de mettre en 
place un maximum un maximum d'actions adaptées aux jeunes pour que ces derniers  vient 
au sein des OISP, s'inscrivent volontairement dans un certain nombre de démarches 
(formation professionnelle, groupe d'orientation professionnelle, recherche active d'emploi, ...) 
et poursuivent l'action qu'ils ont entreprise ou l'adaptent en cours de route. Il s'agit de 
repenser l"accroche" vis-à-vis des jeunes  en créant du lien au travers d'une nouvelle 
dynamique. 
Ce projet pilote doit son initiative à notre Mission locale et celle de Saint-Josse, qui de 
commun accord, ont souhaité mener cette réflexion avec un expert et une méthodologie 
appropriée.  

Animation de la 
concertation zonale 
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Nous avons, dans cette optique, pris contact avec le BIEF, un organisme reconnu pour son 
expertise en matière de définition de problèmes et de mise en place de plans d'actions pour y 
remédier par le biais de la méthode GCP (gestion du cycle du projet) . 
La méthodologie Cycle de Projet repose sur une démarche participative qui implique 
nécessairement l'ensemble des parties concernées par le problème et qui utilise comme 
ressources principales leur savoir-faire et leurs compétences. Les fondements mêmes de 
la méthode consistent dans l'aide apportée aux participants à mieux structurer leur propre 
réflexion.  
L'analyse part des problèmes tels qu'ils sont vécus et exprimés par les différentes parties 
concernées ; cette méthode est un outil qui est surtout utile pour assurer la participation du 
(des) groupe(s) cible(s) dans la formulation de l'intervention ; 
Lors d'une réunion de préparation, nous nous étions mis d’accord sur la situation posant 
problème et ce que nous cherchions à atteindre. Nous avons dès lors pu définir l’objectif 
général de cette démarche : « La participation des jeunes de moins de 25 ans aux 
activités qui leurs sont proposées en terme d’ISP ». 
 
La méthodologie Cycle de Projet - PIPO repose en outre sur un travail d'équipe et une 
démarche logique, systématique et consensuelle, qui favorise l'harmonisation des opinions 
des différentes parties concernées. 
 
Concrètement, nous avons organisé 3 journées complètes de concertation zonale au mois de 
mars 2009, sous  forme d'ateliers participatifs réunissant des représentants de chaque OISP 
concernée par le travail avec les jeunes. 
Un "arbre à problèmes" et la conversion de celui-ci en "arbre à solutions (objectifs)" ont donc 
été réalisés en plénière les 2, 3 et 10 mars 2009. Le travail de définition des stratégies, s’est 
opéré en sous-groupe lors de ces même journées.  
L’opérationnalisation des stratégies (définition d’actions concrètes à mettre en place) s’est 
faite en 2 étapes ; travail sur stratégies 1 et 2 lors de la concertation zonale le 7 mai 2009 et 
ensuite les stratégies 3 et 4 lors de la concertation zonale du 17 septembre 2009. 
Puisque le succès de cette méthode dépend de la participation de l'ensemble des acteurs 
concernés par le problème. Le choix des participants à été murement réfléchi et décidé avec 
le comité organisateur des zonales. Ce comité est constitué de partenaires de formation 
qualifiante, de préformation et alphabétisation, des 2 Missions locales et d’un opérateur qui 
organise des RAE.  
Chaque acteur a été contacté par téléphone pour lui présenter le projet, ses enjeux et ses 
finalités.   
Ensuite, un courrier reprenant les mêmes éléments a été envoyé à chacun. Nous avons ainsi 
constitué le groupe en respectant le nombre maximum de participants. Au total, une trentaine 
de représentants de tous les partenaires de la zone travaillant avec un public jeune ou étant 
en relation avec ce public ainsi que des jeunes ont été réunis (opérateurs d'alphabétisation, 
de formation par le travail, de formation qualifiante, de recherche d'emploi), la Febisp, les 
cellules jeunes des CPAS et cellules ISP des CPAS, des éducateurs de Maisons de Jeunes et 
enfin de jeunes stagiaires en formation.  
Les 4 Stratégies  
Notre travail, basé sur la méthode de Gestion du Cycle de Projet, a mis en lumière une série 
de facteurs majeurs (Quatre objectifs spécifiques) sur lesquels nous pouvons agir activement 
pour répondre au mieux à notre Objectif global (La participation des jeunes aux activités qui 
leur sont proposées en terme d'ISP). Ces quatre Objectifs spécifiques sont: 
1.    La Communication (Veiller à ce que la présentation des activités incite les jeunes à s'y 
inscrire/ S'assurer que le cadre soit présenté de manière à être accepté et respecté/ Veiller à 
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ce qu'un langage commun soit établi entre jeunes et acteurs ISP) 
2.    La Promotion (Veiller à ce que l'information passe dans les deux sens entre jeunes et 
acteurs ISP/ Faire en sorte que les acteurs ISP se connaissent entre eux/ Veiller à ce que les 
acteurs ISP soient connus des jeunes) 
3.    La Valorisation (S'assurer que les jeunes aient confiance en l'efficacité des activités 
proposées/ Veiller à ce que les activités proposées répondent au attentes des moins de 25 
ans/ Faire en sorte que la perception de l'ISP par les jeunes soit liée à la notion de 
progression) 
4.    Le Lien (Faciliter l'obtention d'un lieu de stage/ Aider les jeunes à se projeter dans 
l'avenir/ Améliorer la confiance en eux des jeunes/ Veiller à ce que la représentation mentale 
du travail officiel qu'on les jeunes soit valorisée) 
Chaque stratégie a été décomposée en actions concrètes (indicateurs objectivement 
vérifiables) à mettre en place pour parvenir à sa réalisation. Toutes les actions seront 
réparties entre les différents participants en fonctions des intérêts, dispositions et envies de 
ceux-ci. L'obtention de résultats concrets est donc de première importance pour tous les 
participants investis dans le projet. 
Voici la liste des actions qui seront réparties entre les différents participants et mises en place 
(partiellement) durant l'année 2010:  
 
Les actions en regard des stratégies  
 
Communication 
 mettre en place des visites de locaux d'OISP (Missions Locales, Centres de Formation, ...) 

encadrées par une personne ressource; 
 organiser sur la zone de grandes journées portes ouvertes des OISP;  
 développer un système de parrainage d'un jeune par un autre jeune «J'accompagne mon 

pote» lors des visites ou en formation; 
 créer des supports communs (notamment entre Actiris et les Missions Locales); 
 utiliser un langage commun (notamment entre Actiris et les Missions Locales).  
 
Une fois ces actions mises en place, la circulation de l'information dans les deux sens (entre 
les jeunes et les acteurs ISP) sera permise et une même temporalité (pour les jeunes et les 
acteurs ISP) sera partagée. 
 
Promotion 
 recenser les centres ouverts aux hommes et aux femmes (maisons de quartier; Infor 

Jeunes; SIEP; halte garderie; Gaffi; asbl;...); 
 contacter ces centres pour organiser des séances d'information; 
 sensibiliser les parents dans les écoles (lors des portes ouvertes; séance d'information) via 

un support écrit et en y impliquant les professeurs; 
 envoyer aux parents un courrier et aux jeunes des folders qui reprendraient le listing des 

centres ISP sur la zone avec une brève explication; 
 envoyer aux jeunes qui atteignent la majorité une lettre de félicitation accompagnée d'un 

courrier avec les informations utiles via la commune; 
 informer via les radios libres. 
 
Si ces éléments sont réunis,  les parents seront informés. 
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 s'informer sur les réunions déjà existantes des éducateurs de rue; des stewards; d'AMO;... 
 recenser les bons interlocuteurs; personnes ressources; responsables et crée un 

partenariat afin d'agir ensemble, développer des actions  concrètes; 
 renforcer les concertations zonales autour des problématiques des jeunes ( 1x/an); 
 organiser des séances d'information en faveur des éducateurs; des APS;... lors desquelles 

des dépliants seront distribués. 
 
Une fois ces actions mises en place des endroits de concertation seront créés. 
 
 organiser une journée de l'ISP avec un bal 
 valoriser le travail des OISP en incitant des rencontres autour de présentations vidéo (par 

exemple) 
 créer un salon dans lequel les OISP présentent leurs formations/actions, qui permettrait en 

plus un débat entre les professeurs et une rencontre avec le public; 
 organiser une journée sportive. 
 Une fois ces actions mises en place, des rencontres autour d'un événement festif seront 

créées. 
 Identifier et contacter des personnes ressources afin de mettre en place une coordination 

sociale; 
 proposer aux écoles des thèmes concernant l'ISP pour les mémoires. 
 Si ces éléments sont réunis, alors une association avec les institutions sera possible 
 proposer des ateliers vidéo; BD; théâtre; Hip-Hop où les jeunes sont acteurs, réalisateurs 

d'une thématique ISP, ils deviendraient «les diffuseurs» (médias spécifiques réalisés par 
les jeunes pour les jeunes) 

 faire une demande à des écoles comme l'Insas et Inraci et l'IADE proposer à leurs élèves 
de réaliser des supports médiatiques concernant l'ISP. 

 
Si ces éléments sont réunis, alors des médias spécifiques (DVD, mailing personnalisé, 
affiches,...) seront réalisés. 
 
Le lien  
 Au niveau macro: une base de données unique regroupant les lieux de stages (serait en 

cours de construction chez Actiris)  
 L'idéal est aussi d'adapter cette base de données pour permettre aux jeunes de placer leur 

propre présentation (outils adaptés aux jeunes). 
 
Si ces éléments sont réunis, alors nous aurons une base donnée des lieux de stage et de 
stagiaires. 
 
 
 
 organiser une foire aux métiers par secteurs 
 Organiser  une formation pour les travailleurs ISP sur les métiers existants 
 Organiser une journée des métiers dans les écoles 
 Utiliser les médias : Télé-réalité des métiers 
 Vérifier ce qui existe et constituer une DVDthèque et une bibliothèque 
 Organiser  une opération "étendards métiers" dans la ville/écoles/ syndicats/ sur les 

trams/sur    des cartes "Boomerang" 
 Organiser des séances d'info pour PMS/éducateurs 
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Si ces éléments sont réunis, alors nous aurons sensibilisé les jeunes aux métiers. 
 
 Créer un forum internet sur le partage d'expérience 
 
Alors, nous aurons mis en place un tutorat entre anciens et nouveaux travailleurs au sein de 
l'entreprise. 
 
 Faire appel aux services "Jobcoaching" et "Side" 
 Organiser des Ateliers d'écriture (ou autre) entre employeurs et jeunes chercheurs d'emploi. 
 
Alors, nous aurons organisé des rencontres avec des jeunes travailleurs au sein des 
entreprises. 
 
La valorisation 
 Faire reconnaître les certificats/ attestations: Débat à la Febisp 
 Validation des compétences 
 Demander aux secteurs d'activités de créer des référentiels 
 Des offres d'emploi qui considèrent la formation comme une valeur ajoutée (expérience ou 

formation équivalent) 
 La SGE doit parler des formations 
 Présenter un examen d'entrée pour accéder à des métiers de l'administration publique. 
 
Alors,  plus de secteurs seront représentés dans l'offre et la fréquence des formations sera 
augmentée.  
 
 Créer des modules + FLE ouvert aux personnes qui n'ont pas le CEB 
 Développer des formations à l'intention des secteurs qui cherchent du personnel. 
 
Si un secteur s'intéresse à des personnes qui n'ont pas les qualifications requises, permettre 
aux candidats retenus par les employeurs de suivre une formation 
Alors, nous aurons travaillé à accroitre la mise à l'emploi. 
 
 Valoriser les formations auprès des employeurs en 
 Rencontrant les employeurs et présenter les formations et les candidats 
 Faisant la Promotion du secteur ISP (préparer l'accueil du public ISP) 
 Organisant de rencontres entre employeurs et centres de formation dans les centres de 

formation. 
  
Alors les attestations ISP seront reconnues et nous aurons travaillé à accroitre la mise à 
l'emploi 
 
 Inciter la Febisp à débattre sur l'ouverture aux CESS 
 
Alors, nous aurons incité à ouvrir les formations ISP aux CESS. 
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Calendrier des actions  
 Janvier 2009 : sensibilisation et invitation des opérateurs à participer au projet 
 Concertation zonale sous forme d'ateliers participatifs de 3 jours autour du thème "La 

participation des moins de 25 ans aux activités qui leur sont proposées en terme d'ISP":  les 
02, 03 et 10 mars 2009: arbre à problèmes et à solutions et définition de stratégies 

 Concertation zonale du 7 Mai 2009: travail en sous-groupe sur les stratégies 1 et 2 
 Concertation zonale du 17 Septembre 2009: travail en sous-groupe sur les stratégies 3 et 4 

Février 2010 : Répartition entre opérateurs des actions concrètes à mettre en place. 
 Un suivi de l'évolution des actions est mis en place par les opérateurs (rencontres avec 

chaque groupe d’opérateurs ou opérateurs pour évaluer l’état d’avancement des actions). 
 Octobre 2010 : Evaluation générale en séance plénière. 
 Novembre  2010 : renforcement des actions ou dans le cas contraire Réévaluations et 

adaptations.  
 Décembre 2010 : communication auprès des opérateurs des autres zones des actions 

mises en place et des résultats.  
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Appel à Projet de la Fondation Roi Baudouin. 
 
Une initiative de la Fondation Roi Baudouin a pris la forme d’un appel à projets autour du défi 
« Motiver, coacher et informer les jeunes demandeurs d’emploi dans la Région de Bruxelles-
Capitale ». Cet appel à projet s’adressait aux associations, organisations ou écoles qui visent 
à réduire de manière efficace la distance entre le groupe de jeunes à risque et le monde du 
travail.  
La Fondation Roi Baudouin souhaite que les bénéficiaires des projets jouent un rôle 
d’exemple, d’entraînement vis-à-vis  
d’autres personnes fragilisées. 
Trouvant que notre projet développé lors des concertations zonales de cette année 2009 
s'inscrivait parfaitement dans cette optique nous avons répondu à l'appel en juillet 2009. Nous 
avons récemment appris que notre dossier a été sélectionné de même que six autres projets 
bruxellois.  Par ce fait, il acquiert une plus grande visibilité et surtout, le subside obtenu va 
permettre à la Mission locale de Schaerbeek de coordonner la mise en place des actions 
concrètes et de tester concrètement l'efficacité de nos  
méthodes au cours de l'année 2010. 
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Tableau 1 La Libre 15 janvier 2010 
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Le programme JEEP 
       

 
 

 
Depuis le début de JEEP, nous avons tenu à participer dans la mesure de nos moyens à ce 
vaste programme qui lie Ecole et Emploi. Cet axe nous semble complémentaire à notre travail 
d’insertion tant il est vrai que l’école reste un  moyen parmi les plus efficaces  pour obtenir une 
intégration à l’emploi. Nous faisons, ci-dessous le point qualitatif et quantitatif de la prise de 
contacts et d’animations organisées avec certaines écoles couvrant la période de janvier à 
décembre 2009. 
Pour rappel, Jeep est un programme qui bénéficie d’un accord de coopération entre la 
Communauté française et la Région de Bruxelles-Capitale. Il bénéficie d’un apport financier de 
la Communauté française et d’Actiris. 
Jeep concerne les neuf Missions locales de Bruxelles qui s’associent sous la coordination de 
la Mission locale de Forest. Un dispositif similaire est prévu du côté néerlandophone : Jump 
naar werk. 
 
1. Le contact avec les établissements  
 Dans un premier temps, une lettre d’information accompagnée du programme de JEEP a été 
envoyée par courrier ou mail aux directions et professeurs des différents établissements 
scolaires. 
Ensuite, un contact téléphonique a été privilégié afin de rencontrer au plus tôt les directions et 
professeurs. De cette façon, une rencontre a pu être organisée assez rapidement avec 
certains établissements. D’autres ont émis le souhait d’être contactés en octobre une fois les 
horaires fixés. 
Pour ceux qui n’ont pas pu être joints, un courrier présentant la formation leur a été adressé. 
Malgré cette démarche, aucune demande n’a été formulée, ce qui a conduit à mener des 
relances téléphoniques.  
De manière générale, le mois de septembre n’est pas la meilleure période pour contacter les 
établissements. En effet, plusieurs directions et professeurs signalent que c’est un moment 
qu’ils consacrent à l’organisation et à l’établissement des horaires scolaires. Ainsi, ils préfèrent 
être contactés fin octobre. 
 
2. L’accueil de la poursuite du programme par les institutions scolaires  
De janvier à décembre 2009, huit établissements scolaires ont participé à la formation : 
 Institut Technique Cardinal Mercier 
 Lycée Guy Cudell 
 Collège Roi Baudouin, enseignement technique et professionnel 
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 Institut Sainte-Famille d’Helmet 
 Athénée Royal Alfred Verwée 
 Institut des Ursulines 
 Institut Maris Stella 
 Centre scolaire Sainte-Marie La Sagesse 
 
De manière générale, les écoles sont satisfaites de la formation et sont favorables à la 
poursuite de la formation durant l’année scolaire 2009 - 2010. 
De septembre à décembre 2009, douze établissements scolaires ont été contactés pour 
l’organisation de la formation JEEP en 2010. Certains ont  accueilli favorablement le 
programme donnant leur accord quant à l’organisation du programme jeep et nous renvoyant 
vers les titulaires pour les modalités pratiques des animations.    
Parmi ces établissements, quelques uns nous ont contacté spontanément connaissant 
l’existence du programme (contact en novembre pour formation en janvier/février 2010). 
D’autres ont développé un cours d’insertion socio-professionnelle pour les classes terminales 
et exploitent des contenus d’animations JEEP afin d’outiller encore plus les élèves face au 
monde du travail. 
 
Dans certains établissements, le module permet aux élèves des sections professionnelles de 
se préparer à leur examen de qualification durant lequel ils doivent présenter et défendre leur 
travail de fin d’année. En effet, les simulations d’entretien d’embauche facilitent la manière de 
se présenter, l’expression orale… 
Certains établissements, par contre, ne souhaitent pas participer à la formation JEEP, ce pour 
les raisons suivantes :  
 d’autres activités sollicitent leur attention et participation (activités sportives, sorties, voyage  

scolaire,…), 
 ils préfèrent privilégier leur programme pédagogique, 
 les dates de formations jeep correspondent aux dates de stages déjà fixées depuis longue 

date, 
 les CPMS  organisent déjà des séances d’informations ou des activités en rapport avec le 

monde du travail au sein de l’école, 
 les élèves n’ont pas besoin de suivre la formation car ils vont poursuivre leurs études, 
 certains professeurs estiment que c’est une répétition de leur cour, 
 la difficulté de dégager les plages horaires nécessaires aux cinq séances.   
 
3. Bilan des évaluations  
Des évaluations sont effectuées à la fin de chaque formation pour chaque groupe qui participe 
au programme. Il est demandé aux élèves d’évaluer l’organisation, l’utilité de la formation et la 
l’animation.  
En général, les élèves apprécient la formation, celle-ci a pu éveiller leur curiosité et leur 
intérêt. Les différents points abordés tels que les salaires et statuts, les qualités et défauts, le 
verbal et le non verbal, les simulations d’entretien d’embauche… retiennent leur attention. 
Les simulations d’entretien d’embauche sont les exercices qui accrochent le plus l’attention 
des élèves. Pour la plupart d’entre eux c’est une première occasion d’avoir une idée du 
déroulement de ce type d’entretien qui peut être assimilé à une défense devant un jury. 
La troisième séance, consacrée aux salaires et statuts, et  contient beaucoup de données 
chiffrées est une des séances la moins appréciée. L’appréciation varie en fonction des 
participants et de leur relation aux chiffres.  
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Néanmoins, l’exercice « Budget » mis en place lors de cette troisième séance est un exercice 
qui retient beaucoup l’attention des participants car il permet une prise de conscience du coût 
de la vie.  
Dans l’ensemble, ils apprécient le fait de travailler en petit groupe car cela leur permet 
d’exprimer leurs avis et d’échanger leurs points de vue. 
La plupart des élèves  trouvent utile de suivre la formation car elle leur permet d’avoir des 
informations et des connaissances sur le monde du travail entre autre sur les entretiens 
d’embauche et les relations professionnelles. Ils perçoivent des éléments qui leur serviront 
pour une communication de manière plus efficace dans le monde du travail. 
Par contre les élèves de la section générale, eux ne perçoivent pas immédiatement l’utilité de 
la formation étant donné qu’ils sont encore aux études et ne comptent pas travailler 
directement. Ils n’envisagent donc pas encore leur vie professionnelle. 
La visite d’Actiris fait l’objet d’avis mitigés. Les avantages et bienfaits de cette visite pour 
certains élèves sont  l’occasion de prendre connaissance des démarches à effectuer à la fin 
des études. Par contre pour d’autres, elle est intéressante mais trop lourde au niveau du 
contenu, beaucoup d’explications et d’informations sont reçues en une fois. 
Pour conclure, les élèves en fin de parcours trouvent cette formation intéressante et 
instructive. Suite aux nombreuses informations reçues, une grande majorité d’entre eux 
entrent en phase de réflexion. La formation suscite chez eux l’envie d’entamer des démarches 
telles que se renseigner sur les études et formations, de postuler pour des jobs étudiants et 
poursuivre une 7ème année. 
 
4. Renouveau dans le dispositif JEEP  
De nouveaux engagements ont eu lieu. Suite au changement de fonction de la formatrice 
JEEP, la Mission locale de Molenbeek a engagé une nouvelle formatrice qui a débuté le 15 
avril 2009. Les Missions locales d’Etterbeek et Saint-Josse ont notamment engagé de 
nouveaux formateurs. En ce qui concerne la Mission Locale de  Bruxelles - Ville, elle devrait 
aussi engager aussi un nouveau formateur.  
Quant à la Mission Locale de Forest, elle a engagé une nouvelle coordinatrice JEEP.  
Durant le mois de juin, les nouveaux formateurs et la coordinatrice du projet ont bénéficié 
d’une formation initiale afin de les préparer au mieux ainsi que la formatrice de Schaerbeek 
qui n’avait pas eu l’occasion de participer à une formation initiale étant donnée son arrivée en 
cours d’année. Celle-ci a été donnée par l’ancien coordinateur J.E.E.P. : Patrick Dezille. La 
formation a eu lieu 3 jours en juillet, les 14, 16 et 17, et 3 jours en août, les 4, 6 et 7. 
 
Projet « Job étudiant » 
 
Suite aux négociations entre la Communauté française et le Ministère de l’emploi de la Région 
Bruxelles-Capitale, il a été décidé de compléter le dispositif JEEP en y joignant un axe « Job 
étudiant » afin de faciliter l’insertion des jeunes au marché de l’emploi. 
Depuis juillet 2009, l’équipe JEEP travaille à la réalisation de cet nouvel axe dans le dispositif 
sur base de la méthode « Gestion de cycle de projet ». 
Afin de coller au plus près du principe de JEEP qui est d’être un dispositif transversal à toutes 
les Missions Locales de la Région Bruxelles-Capitale, le projet « job étudiant » se construit 
dans le même sens.  
Pour ce faire, des éléments communs ont été établis : 
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Promotion, prospection, séance d’information (législation, outils cv/lettre de motivation), 
matching (ciblage des employeurs), évaluation des outils, suivis individuels sur demande, 
feedback. 
 
Chaque Mission Locale pourra réaliser ces différentes étapes en fonction des réalités locales 
qu’elle rencontre. 
Au niveau de la prospection, certaines démarches ont été entreprises par la coordination 
JEEP. Parmi elles, des négociations de partenariat avec le Pacte territorial ont été entamées. 
Dans un premier temps, l’objectif de celui-ci est de mettre sur pied un « Job dating » : ils 
ramèneront des employeurs potentiels et nous leurs enverrons des jeunes. 
Cette année 2010 sera une période de transition et une année pilote en ce qui concerne le 
volet « Job étudiant ». Une évaluation sera prévue en septembre 2010. 
 
5. Trois jours de « mise au vert » 
Habituellement, la dernière réunion de l’année scolaire regroupant tous les formateurs se 
déroule en juin – juillet.  
Suite à la particularité de l’année 2008 – 2009 où il y a eu beaucoup de rotation (départ de 
formateurs, de coordination et engagement de nouveaux formateurs et coordination), cette 
réunion qui prend la forme de trois jours de travail en résidentiel a eu lieu mi-décembre (15, 16 
et 17 décembre). 
Cette année, la réunion a eu pour objectifs : 
 de travailler sur un nouveau logo JEEP et la mise à jour du site Internet 
 de poursuivre le travail sur la réalisation du projet « Job étudiant » 
 de préparer les thèmes abordés dans le rapport d’activité et de se répartir les tâches pour la 

réalisation de celui-ci 
 d’offrir un temps pour les formateurs afin de développer une connaissance réciproque de 

leurs caractéristiques personnelles pour faciliter et approfondir la qualité de la co-animation. 
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Le  développement  local 

 
 
La Mission locale s’est toujours investie dans l’accompagnement du volet social des contrats 
de quartier. Notre objectif est de promouvoir des initiatives nouvelles en liens avec des 
opportunités de formations, des possibilités d’emploi, des projets d’économie sociale  ou un 
renforcement de nos capacités d’intervention en matière d’accompagnement. 
Durant 2009, le contrat de quartier Lehon-Kessels  s’est terminé (2006-2009) et le nouveau 
contrat de quartier Navez-Portaels  a démarré (2009-2012). 
 
Projet Déco-logement. 
 
Le projet Déco-logement développé pour la dernière année au sein du volet social du contrat 
de quartier Lehon-Kessels  est une action à objectifs multiples mis en place conjointement par 
le CPAS et la Mission locale et en partenariat avec les asbl ILES7 et SAE8 – Schaerbeek 
Action Emploi.  
Les objectifs du projet sont : 
 la cohésion de groupe : regroupement de bénéficiaires de l’aide sociale 

autour d’une préoccupation commune : la décoration de son 
logement. 

 L’acquisition de compétences techniques 
relatives à la décoration 

 La décoration 
d’appartements 

 L’insertion socio-
professionnelle 

 La mixité culturelle. 
Le projet a permis à 37 personnes 
de bénéficier d’une rénovation de 
leur intérieur sur base des conseils 
d’une décoratrice professionnelle et 
d’une équipe de travailleurs en 
insertion encadrés. 
Treize travailleurs se sont succédés 
sur les cinq postes de travail en art 60. 
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Projet Cap Emploi 10309. 
Démarré en janvier 2009, le projet Cap Emploi 1030 a comme objectif de renforcer 
temporairement les capacités d’accompagnement des demandeurs 
d’emploi pour positiver leur parcours d’insertion. 
Le projet repose sur les constats 
suivants : 
Dans ce quartier au total, 42% des 18-
25 ans classés comme actifs ne le sont 
pas. 29% des 18-25 ans (392 
personnes) sont inscrits au chômage 
(source INS), tandis que 6% ne sont 
repris ni au chômage, ni au CPAS ni à 
une formation (source Mission Locale de 
Schaerbeek). Le taux de chômage parmi 
les jeunes est particulièrement élevé, 
supérieur aux moyennes schaerbeekoise 
(22%) et régionale (18,3%).  
Les organismes liés à l’emploi constatent 
une forte baisse de fréquentation de leurs 
services, trahissant un sentiment de 
fatalisme, lassitude de certains groupes 
sociaux  du quartier. 
On constate une forte disparité entre offre 
d’emploi et profil du demandeur d'emploi, que 
des méthodes novatrices permettraient 
d'affronter, 
L'action vise les jeunes chômeurs, personnes 
inscrites au CPAS, personnes dépendant de la 
Sécurité sociale, les exclus du marché du travail 
et la part de personnes qui ne sont inscrites au 
sein d’aucun organisme, tous situés dans le 
périmètre ou ses environs directs. 
Deux promoteurs regroupent leurs actions dans 
ce projet « Cap Emploi » 
Promotion de l’Emploi est conventionnée avec 
Actiris dans le cadre des modules de RAE 
(recherche active d’emploi). Pour ces modules, PE 
organise des  Tables d’emploi. En ce sens, le projet est une continuité. 
Toutefois, cette facette est une deuxième  phase du projet. La première, en cours de 
réalisation, est la rencontre proactive des jeunes du quartier (périmètre du CQNP) avec 
l’objectif de les attirer dans le dispositif. Dans le cadre de nos activités d'aide et 
d'accompagnement des personnes dans leur recherche d'emploi, nous mettons en oeuvre 
différentes méthodes, outils spécifiques afin de répondre aux besoins des demandeurs 
d'emploi. En effet, notre public est peu qualifié, a souvent décroché du système scolaire et 
présente fréquemment une longue période d'inoccupation.  
 
Le taux de chômage chez les jeunes Schaerbeekois était de 29 % en 2008. Or, ceux-ci 
fréquentent peu nos services malgré l'organisation de "groupes Jeunes", en partenariat avec 
Actiris et le Fonds social européen. Nous avons  dès lors décidé d'aller sur le terrain, à la 
rencontre de ceux-ci afin de mieux connaître leurs attentes, leur vision du futur et d’identifier 
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les raisons pour lesquelles ils ne fréquentent pas les divers dispositifs d'insertion socio-
professionnelle.  
La première étape a été, en collaboration et avec le soutien de Renovas qui coordonne les 
différents contrats de quartier à Schaerbeek, de présenter le projet auprès du réseau 
associatif du quartier Navez-Portaels.   D'autre part, des contacts ont été pris avec les 
habitants et commerçants du quartier, afin de faire connaître le projet et que ceux-ci puissent 
relayer, par la suite, l'information auprès des jeunes. Ensuite, avant de pouvoir aborder le 
sujet de l'insertion socio professionnelle et de la recherche d'emploi avec les jeunes il est 
nécessaire d'installer un climat de confiance. Les rencontres se font d'abord de façon 
informelle, sur les lieux fréquentés par les jeunes (clubs sportifs, cafés, maisons de quartier, 
dans la rue,…).  
Afin de sensibiliser l'ensemble des jeunes du périmètre du CQ (tant les filles que les garçons, 
les jeunes de 18 à 25 ans, ….) nous avons prévu la mise sur pied de trois permanences 
permettant aux jeunes de choisir les lieux de rencontre qui leur conviennent. 
La Mission locale, quand à elle, est active dans le placement de demandeurs d’emploi. Le 
projet est une décentralisation d’une partie de nos activités mais l’originalité du projet consiste 
en une nouvelle approche méthodologique. 
De manière opérationnelle l’action de la ML sera la mise en place de l’accompagnement à 
l’emploi : le coaching individuel, les contacts entreprises,  la mise en concordance offre et 
demande et l’accompagnement à l’emploi. 
Les objectifs poursuivis par le projet demeurent les suivants : 
 Accompagnement de jeunes du quartier ; 
 Attirer les jeunes dans le dispositif emploi ;. 
 Remise à l’emploi ou remise dans un processus d’emploi ; 
 Contact entreprises ; 
 Implantation et évaluation d’une nouvelle méthode de travail. 
Toutefois, l’action n’est pas limitée à une tranche d’âge. Même si les jeunes demeurent notre 
cible prioritaire, le travail d’accompagnement à l’emploi est accessible à toute personne 
souhaitant intégrer ou réintégrer le marché de l’emploi, qu’elle soit chômeuse complete 
indemnisée, bénéficiaire du RMI, inscrite ou non à Actiris, … 
Le projet a permis l’accompagnement de 63 demandeurs d’emploi habitants le périmètre du 
contrat de quartier Navez-Portaels. 
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Comité de collaboration 
Actiris-Missions locales 

Werkwinkels 

   
Dans le cadre des travaux du Comité de Concertation institué entre Actiris, les Missions 
locales et les Lokale Werkwinkels, il a été décidé de constituer trois groupes de travail, 
l’articulation du public entre les différents acteurs locaux, les « contacts employeurs », les 
actions d’animation (anciennement les animations zonales). Les trois acteurs sont représentés 
dans chaque sous-groupe de travail. Une remise en commun des travaux de ces sous-
groupes s’est faite le 17 décembre 2009 et les conclusions provisoires ont été avalisées.  
 
GT1 : Articulation du public. 
 
Membres : Actiris, LWW, ML ST-Gilles, Forest, Schaerbeek, Présidence ML Schaerbeek. 
 
En ce qui concerne ce sous-groupe « public », les participants ont identifiés deux objectifs 
globaux. A savoir : 
 Etablir, renforcer, optimaliser la complémentarité entre les différents services pour que les 

différents opérateurs ne soient pas concurrents ; 
 Assurer aux demandeurs d’emploi un accompagnement optimalisé en fonction de leur 

situation personnelle. 
 
Le nouveau paysage institutionnel au niveau de l’accompagnement des demandeurs d’emploi 
(DE) motive l’importance de ces objectifs. Sont pointés les éléments suivants : 
 l’ordonnance des ML/LWW et plus particulièrement l’article 3 § 2 
 l’implantation dans de nombreuses communes de Maisons de l’Emploi regroupant des 

organismes compétents en matière d’emploi ; 
 la décentralisation d’Actiris au niveau local : 15 antennes sont actuellement fonctionnelles ; 
 la création des LWW ; 
  
Remarques : 
Actiris sera présent, à terme, dans toutes les communes bruxelloises ; 
Les Maisons de l’Emploi ne pas sont implantées dans toutes les communes ; 
Les Maisons de l’Emploi ne regroupent pas toutes, les mêmes services ; 
Les Missions locales sont présentes à Anderlecht, Bruxelles-Ville, Ixelles, Etterbeek, Forest,   
Molenbeek, Saint Gilles, Saint Josse, Schaerbeek ; 
Les LWW sont situés à Anderlecht, Bruxelles-Ville et Schaerbeek. 
Il n’y a peu symétrie au niveau local. 

 
Au sein des Maisons de l’emploi – matérielles ou virtuelles, le groupe de travail insiste sur la 
nécessité de répondre de la manière efficace à la problématique de l’accompagnement des 
DE. A cette fin, le sous-groupe de travail a présenté les grandes lignes d’une future 
collaboration étroite entre les trois acteurs (Actiris, ML, LWW).  
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1. En présence de l’acteur public au niveau local, la porte d’entrée généraliste pour les 
chercheurs d’emploi doit être Actiris ; 

2. 2Les partenaires privilégiés d’Actiris (ML et LWW) ont développé des modalités 
d’intervention spécifiques et adaptées d’accompagnement à destination d’un public 
« éloigné de l’emploi » ; 

3. Actiris met en place une segmentation du public utilisant différents critères : 
Connaissance en langue (FR-NL), l’âge, le niveau de qualification (diplôme 
reconnu), la durée d’inoccupation, le secteur professionnel du DE, l’expérience 
professionnelle ;  

4. Actiris délègue totalement l’accompagnement d’une partie du public aux partenaires 
locaux (ML-LWW). Dans ce cadre, les ML-LWW seront compétentes pour le public 
C et C+ pour autant que le DE puisse s’exprimer dans une de deux langues. Les 
segments C et C+ représentent successivement 18 et 12 % des inscriptions (soit 
30% des 60.000 inscriptions annuelles) ;  

5. La méthode de délégation fera l’objet de discussions ultérieures, toutefois le groupe 
de travail s’accorde sur le schéma suivant : 
- ACTIRIS :  
- porte d’entrée généraliste, convocations, inscriptions 
- segmentation du public 
- le cas échéant délégation totale de l’accompagnement  (inscription dans le 

Réseau Ibis : accompagnement spécifique). 
- ML/LWW :   
- désignation d’un référent 
- établissement des étapes d’un « plan d’action » 
- coaching Emploi-Formation 
- dispositifs d’outillage en interne (RAE, orientation professionnelle,…) 
- suivi des dispositifs externes (partenaires RAE, formation professionnelle, …) 
- Le contenu méthodologique et sa validation feront l’objet des travaux ultérieurs 

du groupe de travail 
- Un projet pilote sera réalisé début 2010 entre l’antenne Actiris Schaerbeek et 

la ML 
 
Les membres du Comité de Concertation ont marqué leur accord sur les grandes lignes 
de cette articulation tout en insistant sur une nécessaire mise en concordance entre le 
public « délégué » et les moyens dont disposent les acteurs privés locaux. 

 
GT 2 : Prospection des employeurs10 : 
 
Membres : Actiris, LWW, ML Ixelles, Molenbeek, Saint-Josse, Présidence Actiris. 
 
Le GT s’est entendu sur les points suivants : 

1. Les Mlocs prospecteront seules les TPE de moins de 5 ETP ; Actiris a toutefois 
reconnu en réunion que ces TPE posent un problème de « retour sur 
investissement » (beaucoup d’efforts pour peu d’emplois puisque les TPE 
représentent 80% des entreprises mais uniquement 12% de l’emploi) ; il en résulte 
que la prospection pour ce segment se ferait essentiellement à des fins 
d’information et serait plutôt concentrée sur les TPE qui s’installent, càd, un envoi 
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de courrier annuel aux entreprises existantes ainsi qu’aux nouvelles implantations et 
réponses aux demandes de visites ou d’information ; les critères d’évaluation de 
cette prospection devront également être fixés avec prudence et pertinence ; 

2. L’Ordonnance fixe le seuil de la prospection aux TEP de 10 ETP, le contrat de 
gestion d’Actiris fixe le seuil de sa prospection aux TPE de 5 ETP. Actiris ne veut 
évidemment pas renoncer au segment des PME, qui débute aux entreprises de 5 
ETP (contrairement à l’ordonnance qui fixe le seuil à 10 ETP), c’est pourquoi, ils 
souhaitent rabaisser le seuil de la prospection des Mlocs aux ETP de 5 ETP. Mais 
l’Ordonnance ne va pas dans ce sens. En conséquence, les Mlocs et Actiris 
prospecteront ensemble les TPE entre 5 ETP et 10 ETP, selon des modalités à 
définir ; 

3. En ce qui concerne le segment entre 10 ETP et 100 ETP, la position d’Actiris, 
initialement ouverte à une « mise en commun »  grâce à une création de binômes à 
l’échelon local va devoir être précisé ; 

4. En ce qui concerne les grands comptes, l’exposé des motifs est clair sur notre 
implication. Actiris doit s’engager à contacter la Mloc situé dans la zone du siège du 
grand compte afin de prospecter ensemble. La question de la concertation reste à 
investiguer, néanmoins, elle ne doit pas être figée dans un arrêté d’exécution, et 
sera portée au sein du comité de collaboration. 

 
GT 3 : Actions de concertation, d’interface et d’animation du périmètre11 
 
Membres :  Actiris, LWW, ML Anderlecht, Bruxelles-Villes, Etterbeek, présidence Tracé. 
 
Concernant la notion de « périmètre », le SGT a décidé que cette notion reprendrait les zones 
actuelles. La liste des activités d’interface présentée par les Mlocs fait débat car Actiris ne 
souhaite pas la reprendre dans son entièreté.  
Le SGT interface travaille surtout sur les futurs compétences et modes de fonctionnement du 
Comité de collaboration qui devra présenter au gouvernement les modalités d’évaluation et de 
définition des objectifs opérationnels (comprenant les activités d’interface). Sur cette base et 
après décision du gouvernement, Actiris et les Mlocs élaboreront une convention triennale sur 
les objectifs opérationnels et sur l’évaluation de ces mêmes objectifs. Ainsi, la convention 
triennale qui déterminera, entre autres, les missions d’interfaces découle des futures 
compétences du Comité de collaboration. C’est pourquoi le SGT s’est penché sur cette 
question. 
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L’équipe de travail 

 
 

Caractéristiques sociales et professionnelles de la Mission Locale de Schaerbeek  

Au terme de l’année 2009, la Mission Locale de Schaerbeek comptabilisait 25 travailleurs 
occupés exclusivement sous statut « employé », majoritairement à temps plein et à durée 
indéterminée. Seuls trois contrats sont d’une portée plus limitée dans le temps, il s'agit d’un 
contrat de remplacement et de deux contrats quadriennaux liés aux contrats de quartier 
Navez-Portaels et Lehon-Kessels.  

48% de nos collaborateurs (12) sont engagés sous statut d’« agent contractuel 
subventionné », le reste de l’équipe est financé par d’autres pouvoirs subsidiant tels que le 
Fonds Social Européen, la Cocof, la Communauté Française, Actiris Partenariat, le Maribel 
Social ainsi que Réduire et Compenser. Parmi nos effectifs, nous comptons également deux 
employés occupés sous statut article 60 dans les services communication et espace emploi. 

Concernant la dimension du genre, le secteur non-marchand a la particularité d’avoir une 
importante présence féminine parmi ses travailleurs et la Mission Locale ne fait pas exception 
en la matière étant donné qu’elle compte 20 femmes parmi ses rangs, soit 60% de l’effectif 
total.  

Les « cadres » occupant une fonction supérieure et à responsabilité, représentent 32% de 
notre personnel et sont composés de 5 femmes et 3 hommes. 

Catégorie Femmes Hommes 
Cadre 5 3 

Travailleur 15 2 

 

Ces dernières années, les missions n’ont cessé de croître dans le domaine de l’insertion 
socioprofessionnelle. Pour faire face à ces complexité et professionnalisation grandissantes, 
une large majorité de nos collaborateurs (76%) dispose d’une formation supérieure ou 
universitaire. L’ensemble de notre personnel justifie d’une réelle expertise de terrain dans de 
nombreux secteurs et témoigne d’une polyvalence et d’une flexibilité intarissables.   
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Les travailleurs de la Mission Locale ne sont pas uniformément répartis au sein des différents 
services. Ainsi, comme le démontre le tableau ci-dessous, l’espace « ISP » représente 60% 
de notre personnel. 

 
Services Nombre de 

travailleurs 
% 

Direction 1 4% 
Coordination ISP et administration 3 12% 
Espace emploi 6 24% 
Espace orientation 5 20% 
Actions transversales 1 4 % 
Administration/RH/Finances 3 12% 
Déco-Logement 1 4% 
Communication et accueil 4 16% 
Technique 1 4% 

 
Mouvements du personnel 

Comparativement à l’exercice précédent, l’effectif est resté relativement stable. Un homme et 
trois femmes ont rejoint notre équipe en cours d’année faisant suite au départ ou au 
remplacement d’anciens collègues, notamment pour les services orientation et emploi. Par 
ailleurs, 1 personne a bénéficié d’une mobilité interne et s’épanouit aujourd’hui dans ses 
nouvelles attributions. La ligne hiérarchique a elle aussi subit quelques modifications étant 
donné que 3 collaborateurs ont été promus au rang de responsable d’équipe. 
En décembre, deux nouveaux collaborateurs sous statut article 60 sont venus prêter main 
forte à l’agent d’accueil déjà en place et au conseiller entreprise récemment engagé. 
Quelques indicateurs de développement de compétences   

L’investissement dans le développement personnel des travailleurs est un aspect important au 
sein de la Mission Locale; raison pour laquelle, ces mêmes collaborateurs ont l’opportunité de 
participer à des formations tant individuelles que collectives, mais aussi à des supervisions 
individuelles encadrées par des professionnels extérieurs.  
Les actions de formation mises en place ont répondu à un double objectif : l’évolution des 
compétences des employés et l’accompagnement dans l’évolution de leur carrière.  
Les employés de la Mission Locale de Schaerbeek, toutes catégories confondues, ont 
bénéficié en 2009 de plus de 600 heures de formation individuelle dans des domaines aussi 
diversifiés que la communication, le conseil et l’accompagnement des demandeurs d’emploi, 
le développement personnel, l’informatique, l’ingénierie de formation, les langues, la gestion 
de ressources humaines ainsi que la prévention et la sécurité au travail. 
De plus, l’ensemble de l’équipe ISP a bénéficié de 3 jours d’accompagnement aux techniques 
du coaching dont l’objectif général vise à développer et favoriser l’autonomie de nos usagers 
dans leurs parcours personnel et professionnel. 
Evaluation 
Pour chaque collaborateur, un entretien d’évaluation est programmé annuellement par la ligne 
hiérarchique. L’objectif de cet entretien d’appréciation est de dresser un bilan du 
fonctionnement au cours de l’année écoulée, de rendre un feed-back constructif, d’identifier 
les besoins de développement et de fixer de nouveaux objectifs pour les mois à venir. La 
phase préparatoire de l’entretien est cruciale pour la réussite de ce type d’exercice, c’est 
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pourquoi, nous demandons à nos collaborateurs de remplir une grille d’auto-évaluation qui 
sert de support lors de l’entretien proprement dit. 
 
La réduction du temps de travail pour fin de carrière. 
 

Pour rappel, la cp 329.02 à 
laquelle la ML est rattachée 
prévoit pour les travailleurs 
âgés de plus de 45 ans des 
réductions du temps de travail 
pour aménagement de la fin 
de carrière1. Cette réduction 
du temps de travail est 
compensée partiellement par 
une intervention du Fonds 
« Réduire et compenser ». En 
fonction du nombre de jours 
non prestés par des 
travailleurs âgés de plus de 
45 ans, le Fonds Réduire et 

compenser intervient à concurrence de 40 % sur un contrat et de 20 % sur un autre contrat. 
L’impact de cette mesure est important dans la gestion des équipes. De manière prospective 
la situation, toutes choses étant égales par ailleurs, s’aggravera dans les prochaines années. 
 

Année 
Total Jours 

prestés  
J/prestés 

réellement différentiel en J Intervention RTT Différence 

2009 5271 5115 156 150,6 5,4 

2010 5271 5102 169 150,6 18,4 

2011 5271 5076 195 150,6 44,4 

2012 5271 5063 208 150,6 57,4 

2013 5271 5024 247 150,6 96,4 

2014 5271 5024 247 150,6 96,4 

2015 5271 5024 247 150,6 96,4 
 
Pour rappel, la moyenne du nombre de jours de travail sur une année est de 251 jours 
prestables. 
 

                                                        
1 Réduction du temps de travail accordée aux travailleurs âgés pour un aménagement de la 
fin de carrière : 13 jours de congés supplémentaires à partir de 45 ans ; 26 jours à partir de 50 
ans et 39 jours au delà de 50 ans.   
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Le cout mensuel moyen pour un ETP en 2009 était de 38.852 € 
 
Bien-être et sécurité au travail 
 
Règlement de travail 
Une révision du règlement de travail a été opérée cette année. L’essentiel des changements a 
porté sur les dispositions relatives à l’utilisation du courrier électronique et à l’accès à Internet 
ainsi que sur la prévention de la charge psychosociale occasionnée par le travail, répondant 
par là aux récents prescrits légaux en la matière. Parmi ceux-ci, un registre pour « faits de 
tiers », visé par l’article 12 de l’AR du 17 mai 2007, a été ouvert pour recueillir les plaintes des 
travailleurs qui estiment avoir été l’objet de faits de violence ou harcèlement par des tiers 
étrangers à notre association.  
Le nouveau règlement de travail a été présenté à l’ensemble du personnel en assemblée 
générale et son contenu est aujourd’hui directement accessible sur notre site Intranet. 
 
Prévention incendie   
Du côté de la prévention incendie, 6 équipiers de première intervention et attaquants du feu 
de la Maison de l’Emploi ont suivi un recyclage à la fois théorique et pratique concernant les 
techniques d’extinction de feux. De plus, des plans d’évacuation et signalétique de sécurité 
correspondant à la nouvelle topographie des lieux ont été commandés et seront installés en 
2010. 
 
Sécurité 
Pour améliorer la sécurité de nos travailleurs et sécuriser nos locaux, des caméras de 
surveillance ont été placées aux principaux endroits et accès stratégiques de la Maison de 
l’Emploi. 
Par ailleurs, deux volontaires ont suivi une formation de base à la Croix-Rouge afin d’assurer  
l’assistance et les secours de 1ère ligne à nos collaborateurs.  
 
Surveillance médicale et médecine du travail   
L’ensemble des employés a été soumis au contrôle médical périodique et l’organisation des 
visites médicales pour ces travailleurs a tenu compte de la périodicité réglée par la législation. 
A côté de cette surveillance médicale, comme chaque année, une visite des lieux de travail a 
été effectuée par le médecin de notre SEPP. 
Concertation sociale   

En l’absence de délégation syndicale au sein de notre asbl, l’information et la consultation des 
travailleurs, s'il y a lieu, se déroule lors des assemblées générales du personnel. Celles-ci ont 
lieu tous les mois, chaque travailleur y est invité et a la possibilité d’y déposer les thèmes qui 
constitueront l’ordre du jour. 
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Politique de diversité   

Notre secteur professionnel nous amène nécessairement à collaborer avec des personnes de 
différentes origines, de tout âge et de cultures diverses. Pour la Mission Locale, respecter 
cette diversité signifie donner les mêmes chances à tous de décrocher un emploi et de s’y 
épanouir. C’est pour cette raison que nous avons décidé d’améliorer nos procédures de 
recrutement et de sélection. Aujourd'hui, grâce à des critères de recrutement plus clairs, des 
profils de fonction affinés et un test de sélection basé sur des mises en situation pratique, 
nous espérons tendre au maximum vers une évaluation et un choix objectifs des candidats. 
Pour aller plus loin encore dans cette démarche de respect de la diversité, la Mission Locale a 
entamé, avec l’aide du pacte territorial pour l’emploi de Bruxelles, l’élaboration d’un plan de 
diversité. Les principaux axes de ce plan seront développés et mis en place au cours de ces 
deux prochaines années et verront la concrétisation d’actions « diversité » dans le domaine du 
recrutement, de la sélection, de l’aménagement des locaux, de la gestion du personnel et de 
la communication interne.  
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 Politique liée à la gestion 
de l'environnement 

 

 

L’enjeu environnemental est devenu, ces dernières années, une préoccupation importante 
partagée par de nombreux citoyens. Les membres de la Mission locale s'impliquent, eux 
aussi, dans la gestion environnementale de leur cadre de travail. 
 
 
Le tri sélectif des déchets est maintenant instauré dans toutes les salles communes de la 
Maison de l'emploi ainsi que dans les cafeterias. 
Le papier est récolté à part dans chaque bureau de la Mission locale. 
Nous assurons également le recyclage des cartouches d'encre des imprimantes et des 
photocopieuses. 
Enfin, le nettoyage des locaux est, depuis plusieurs années, effectué avec des  produits 
d'entretien écologiques spécifiques aux différentes surfaces. 
 
Information environnementale et participation du public 
 
Une sensibilisation du personnel de la Mission locale au tri sélectif  des déchets a été 
effectuée en juin  2009. Par ailleurs, des séances d'informations et ateliers pratiques pour les 
stagiaires et demandeurs d'emplois ont lieu en groupes, à intervalles réguliers.  Pour ces 
personnes issues majoritairement du quartier Jérusalem, la nécessité du recyclage n'est pas 
clairement perçue ou alors très rarement. Il importe donc pour nous de leur démontrer 
l'importance d'une utilisation durable des matières première afin de réduire la quantité de 
déchets produite et, de cet fait, l' impact négatif sur l'environnement. Nous veillons, lors de 
animations, à mettre en avant les multiples avantages concrets qui sont liés au 
développement des telles habitudes.  
 
Perspectives 
 
Soucieux de faciliter la mise en œuvre d'une stratégie environnementale plus vaste à la 
Milocs, nous comptons adopter un "plan d'action" ajusté à nos modes de fonctionnement et à 
nos besoins. Ce "plan d'action environnement" est prévu pour 2010 avec, entre autre, au 
programme une série de travaux générant une meilleure isolation latérale à l'étage. 
D'ici deux ans, une nouvelle extension de la Maison de l'emploi verra le jour. Les travaux à 
venir permettront la pose d'un deuxième étage défini comme "bâtiment passif "ou "basse 
énergie", c'est-à-dire qu'il consommera trois à quatre fois moins que les bâtiments classiques.  
Nous bénéficions des conseils avisés du Service conseil de l'IBGE ou de Bruxelles 
Environnement (brochures, documentation, outils pédagogiques, outils multimédia, etc.) pour 
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obtenir des informations utiles sur la consommation durable, les choix de comportement, 
l’environnement en milieu urbain, etc.  
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 Rapport financier 

 
 
    

Nos comptes 2009 ne présentent pas de caractéristiques particulières et ils se présentent en 
équilibre pour cet exercice. 
 
Nous avons dégagé un résultat comptable positif comme toutes les années précédentes à 
l’exception de 2006. Les résultats cumulés nous amènent à présenter des fonds propres qui 
s’élèvent à 109.896 euros. Ces fonds propres sont composés de la manière suivante : 
 

Bénéfices 2009 7.982 
Passif social 75.000 

Résultats cumulés 26.913 
 
Notre AG de 2008 a en effet décidé de réorganiser de nos Fonds propres pour s’adapter à la 
nouvelle législation appliquée aux asbl et d’affecter une partie des résultats cumulés des 
années antérieures en provision pour passif social. Toutefois nos Fonds propres ne 
représentent que 10 % de nos charges et ne couvrent pas nos besoins en Fonds de 
roulement. 
 
Comme pour l’ensemble du secteur de l’insertion socio-professionnelle, les retards pris par les 

pouvoirs publics à liquider les sommes 
dues restent  préoccupants. Au 31 
décembre 2009, les créances sur les 
pouvoirs publics s’élevaient à 434.656  
euros. Ce qui représentent près de 40 
% de nos produits provenant des nos 
activités subsidées. Nous devons donc 
préfinancer 142  jours d’activité. La 
rotation des créances à CT moyenne 
sur les 12 dernières années est de 123 
jours. Le tableau ci-dessous montre 
graphiquement les modifications 
annuelles. 
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Le financement du Fonds de roulement est possible grâce à nos Fonds propres, aux retards 
apportés aux paiements à nos fournisseurs soit 51 jours en 2009 (voir tableau ci-dessous) et à 
nos partenaires financiers. 
 
Iles pour 30.000 € et l’ALE pour 120.000 € nous permettent d’assurer le financement de notre 
Fonds de roulement. 
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Les comptes de résultats simplifié entre 2007 et 2009  
    
   2007  2008  2009 

           

CHARGES          

CHARGES D'EXPLOITATION          

           

Services et biens divers  268.700,97  264.606,98  251.590,72 

Charges du personnel   647.711,59  731.216,52  810.225,42 

Provisions pour risques et charges  0,00  0,00  0,00 

Amortissement de l'année  18.807,83  24.072,20  19.094,21 

Utilisation reprise de provision passif social  0,00  0,00  0,00 

Autres charges d'exploitat° (Taxes auto..)  779,91  970,20  536,45 

Régularisation d'amortissements  0,00  0,00  0,00 

Charges des dettes    14.653,34  7.453,82  20.996,60 

Autres charges  0,00  0,00  0,00 

Charges  exceptionnelles  0,00  7.034,14  3.563,82 

           

TOTAL DES CHARGES    950.653,64  1.035.353,86  1.106.007,22 

PRODUITS          

PRESTATIONS et SUBSIDES          

Prestations de services  41.262,75  26.932,31  29.362,46 

Subsides reçus  918.259,54  1.013.467,67  1.083.977,15 

Autres produits d'exploitation  0,00  0,00  0,00 

Produits exceptionnels (intérêts bancaires)  516,00  758,33  650,52 

Reprise de provision  0,00  0,00  0,00 

          

TOTAL DES PRODUITS  960.038,29  1.041.158,31  1.113.990,13 

           

RESULTAT DE L'EXERCICE  9.384,65  5.804,45  7.982,91 
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Nos comptes de bilans entre 2007 et 2009 
 

 

   2007  2008  2009 

ACTIF          

         

Total actifs immobilisés  53.125,69  42.115,34  60.078,31 

  
 
      

Total actifs circulants  481.095,09  430.944,67  473.857,32 

  
 
        

TOTAL DE L'ACTIF  534.220,78  473.060,01  533.935,63 

         

PASSIF          

         

CAPITAUX PRORPES        

         

Bénéfice / perte  reportés  83.320,06  5.804,45  7.982,91 

Fonds affectés pour passif social  0,00  75.000,00  75.000,00 

         

PROVISIONS/RESERVE DISPONIBLE   12.788,88  21.108,94  26.913,39 
 
       

DETTES        

Total dettes à plus 1 an  29.523,92  24.212,06  13.520,42 

Total dettes commerciales  237.534,70  160.626,67  193.442,45 

Total dettes  salariales  111.698,50  145.221,67  194.548,60 

Total autres dettes  59.354,72  41.086,22  22.527,86 

         
 

TOTAL DU PASSIF  534.220,78  473.060,01  533.935,63 
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ANNEXE 
 
Figure 1. Le chômage en Belgique au 31 décembre 2009 (source www.onem.be) 
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1 Charte adoptée par l’AG du 26 mai 2010 

2 Actiris sera présent, à terme, dans toutes les communes bruxelloises ; Les Maisons de 
l’Emploi ne pas sont implantées dans toutes les communes ; Les Maisons de l’Emploi ne 
regroupent pas toutes, les mêmes services ; Les Missions locales sont présentes à 
Anderlecht, Bruxelles-Ville, Ixelles, Etterbeek, Forest,   Molenbeek, Saint Gilles, Saint Josse, 
Schaerbeek ; Les LWW sont situés à Anderlecht, Bruxelles-Ville et Schaerbeek.Il n’y a pas de 
symétrie au niveau local. 

3 Dans le cadre des travaux du Comité de coordination institué depuis 2005 entre Actiris, les 
Missions locales et Tracé, il a été décidé de constituer trois groupes de travail en vue de 
proposer des modalités d’application de l’ordonnance du 27 novembre 2008 relative au 
soutien des missions locales pour l’emploi et des « lokale werkwinkels »: 

G T n° 1 : L’accompagnement et le public cible 
GT n° 2 : La prospection des entreprises  
GT n° 3 : Actions de concertation et d’interface, animation et périmètre 
 
4 Groupe de travail du comité de concertation Actiris – Mission locale pour la mise en œuvre 
de l’ordonnance des ML-LWW 

5 En 2007, le VDAB en lien avec le Vlaams Verbond Tandarts (VVT) démarre 
une formation d’assistant dentaire dans 4 grandes villes de Flandres. Au total, 
cette initiative touche 80 demandeurs d’emploi.  

6 http://www.lesoir.be/regions/bruxelles/chomage-des-mesures-qui-ont-l-2008-02-
07-576022.shtm 

7 ILES ASBL, rue des Palais 153, 1030 Schaerbeek dans le cadre de ses actions « Ah 
comme artiste » 

8 Schaerbeek Action Emploi est une ILDE reconnue par la Région de Bruxelles-Capitale, rue 
de Jérusalem 46, 1030, Schaerbeek. 

9 Consultez www.capemploi1030.be 

10 Selon le rapport de Tatiana Vial, Febisp, PV 031209 

11 Selon le rapport de Tatiana Vial, Febisp, PV 031209 


